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O!: IGATION DE SOULACER LES IES DU r
PURGATOIE.n

Il y a donc un Purgatoire : l'Eglise. ta croyance'
générale (les peuples, l'Ecrit shre, la Tradition, lesJ
monuments des piremiers siècles chrétiens, les
Liturgies. les Conciles ne permettent pas d'en
douter. Premièrevérité.,

Entre le ciel et l'enfer, entre la récompense des
Ames justes, qui sortent de ce monde assez saintesc
pour être ad'mises tout de suite dans les taberna-
de~'srtels, et les châtiments sans fin des mé-
chants, il y a donc un lieu intermédiaire, où Dieuq
nous fera expier les fantes pour lesquelles nous
n'aurons pas entièrement satisfait en ce monde.
Deuxième vérité.q

Une troisième vérité non moins incontestable,
c'est lue nous pouvons payer à la justice divine
la dette des dmes qui y sont détenues, et que tous
nos mérites, prières, mortifications, jeunes, sacri-
fices, peuvent leur être appliqués par voie de

S 'Eglise a défendu ce point dogmatique avec
vigueur, et condamné comme hérétiques les no-r

· vateurs qui se sont permis de le nier.
Qui n'a lut, dans le savant et beau travail de

saint Epiphane contre les hérésies, le chapitre qui
regarde les erreurs d'Aërius? L'illustre évêque
de Salamine commence par résumer les négations
impies du sectaire qu'il combat.

#' Et qumel motif a-t-on, dit Aërius, de réciter lesj
noms les morts après leur décès? Car, de ce
qu'un vivant prie ou verse ses biens dans le sein
des pauvres, quel avantage peut en recueillir un
mort? Que si les prières le ceux qui survivent
peuvent secourir ceux qui s'en sont allés dans
l'autre monde, personne n'a plus à s'inquiéter ni
de vivre pieusement, ni de faire quelque bien ;
mais qu'il se procure des amis par des moyens
quelconques; que par des distributions d'argent
ou par des prières il obtienne, à la fin de sa vie,
qu'on supplie Dieu pour lui, ce sera bien assez
pour qu'il ne souftre aucune incommodité et qu'il
n'ait pas à subir des peines aussi considérables4
que ses fautes."1

C'est là l'objection d'Aérius, et voici la réponse1
d'Epiphane, lui est celle de î'Eglise même: " En1
ce qui regarde ce rite qui nous appelle à pronon-.
cer les noms des morts, que peut-il y avoir de
plus utile'? Quoi de plus opportun ? Quoi même1
de plus digne d'admiration? Par là ceux qui sont1
présents s'alfermissent dans la persuasion d'jà1
certaine que les morts ne sont pas retombés dansi
le néant, mais qu'ils existent encore et qu'ils
vivent auprès du Seigneur; par là aussi, nous
proclamons ce dogme sacré qu'en priant pour nos
frères nous pouvons en concevoir bonne espé-
rance, comme s'ils n'étaient partis que pour un
exil passager. Ces prières faites pour les morts
leur sont utiles, même dans le cas où elles n'en
éteignent pas toutes les fautes."

Cette rélutation d'Aèrius est d'autant plus
décisive en faveur de la prière pour les morts
que saint Epiplane d'une main dissipe les tenè.
bres, et de l'autre fait jaillir la lurpière; il rend
la vérité plus éclatante par la défaite même qu'il
inflige à l'erreur. Et atin qu'on se rende exacte-
ment compte de tout le prix qu'il attache à la
pieuse institution qu'il vient de venger, il couron-
nie sa discussion par ces paroles aussi brillantes
que solennelles:

Sje reviens à la route lue favais quittée, et
de nouveau je déclare que l'Eglise doit ineces.
sairement faire et pratiquer ce qu'elle a reçu de
l'antiquité comme un rite traditionnel. Qui donc,
a le iiioit de violer les ordres de sa mère et de;
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renverser les lois établies par son Ipère ? Salomon
n'a-t-il l'as écrit-: " Ecoutez, mon 91s, les discours
de votre père, et ne transgressez pas les coim-
manidemnents île votre mière ? " Ce père, c'eýt le
Fil untiquiele Dieu 'lui, de concert avec l'Esprit-
Saint. nous enseigne en partie par les Eentures,
en partie sans les Ecritures; cette mère, c'est
l'Eglise portant avec elle des decrets et îles ms-
titutions qui ne peuvent étre ni dissous ni dl'ra-
cinés. Et parce lue ces institutions éabli.s dans
' Eglise sont belles yt pleines d'almiration, A"ritis,
(lui les outrage, est par cela méme condamné."

Les lherésiarques de la Rléforme, qui avaient
alfaire à des contradicteurs non moins redoutables
que ceux qui avaient conlondu leurs pères dans
Perreur, nhliésitentt pas, au contraire, à conresser
l'existence du Purgatoire et l'utilité de la prière
pour les morts.

Ainsi sur ces paroles de l'apôtre bien-aimé:
"Si quelqu'un de nos frères meurt dans le péché
qui n'est pas mortel, je vous prie de taire des
sulfrages pour lui; car, par ce moyen, vous lui
faciliterez la possession dc la vie. Calvin lui-
méme a dit : "Je crois que les apôtres ont ap.
prouvé et ont permis aux chrétiens de prier pour
les morts."

Luther, lui, est catégorique: "Je crois, dit-il
dans son commentaire des mûmes paroles, qu'il y
a un Purgatoire; je suis certain le cette verité:
je crois quR les âmes (lui y sont empnlrisonnées
sont aidées, soulagées lar les prières des vivants.

Non, il n'a pas été possible à ces hérésiarques
le ne pas unir leur loi à la foi de toutes les
Eglises, les Eglises d'Orient comme des Eglises
d'Occident, des Eglises ancienînes comme des
Eglises modernes, des Eglises catholiques comme
le toutes les Eglises schismatiques, de la France
et de tous les chrétiens, qui ont attesté, confesse
cette vérité. C'est le comble de l'audace (lue de
le nier.

Quoi! une innovation de l'Eglise, la prière
pour les morts 1 Mais nous envoyons la pratique
admise par tous les peuples et dans la plus haut"
antiquité. Ce ne sont plus nos pluts anciennes
liturgies que je vous invite à consulter: ce nt'est
plus l'histoire eccléaiastiilie dont je veux parcou-
rir avec vous les annales: ce ne sont pius les
Pères et les Docteurs, ni même le témoignage de
l'Ecriture, dont j'invoque l'autorité: interrogez
toutes les nations, depuis le Sauvage errant, qui
emporte relgieusement avec lui les ossements de
ses pères, jusqu'au Grec et au liomain cvilisés,
si religieux observateurs les cérémonies instituée,
pour apaiser les mines.

Les rites sans doute ont pu varier; niais vous
trouverez partout les expiations tiubres: par-
tout l'on a prie et l'on pi ie pour les mort. De
là ces victimes immolées, ces libations rélpanlues,
ces olfrandes déposées sur les toizjeaux, et toute,
ces pompes funéraires dont i'histoire nous a garde
le souvenir.

D'ù peut venir sur ce point de foi un accord
si parlaiit de tous les peupiles le la terre, les plus
étrangers les uns aux autres par leur religion,1
leurs meurs, leur législation, leur langage, s'il
n'a pas pris naissance à la source méme de la
vérité? Et à quoi pouvons.nous plus fortement
attribuer cette maxime d'un ancien sage, que la
voix du genre human est la voix de la nature
et la voix même de Dieu ?

Qie des insenses, donnant à la bonté de Dieu
et a ses jugemem à leur faible raison pour règle,.
rejettent la prière pour les morts et le dogme des
pen--s passagères, brisant ainsi 'un des plus
doux liens de la societé universelle formée par la
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